
Bulletin d’inscription  à retourner avant le 10 mars 2012

NOM :        PROFESSIONNEL
Prénom :      Numéro R.C. : ………………..
Adresse :      Joindre photocopie CI* et RC obligatoire
Code Postal :      PARTICULIER
Ville :        Joindre photocopie CI* (* Carte d’Identité) obligatoire
Téléphone : ………………………………………………  E-mail : ……………………………………………
Nature des ventes (obligatoire) : ………………………………………………………………………………
Nombre de mètre(s) réservé(s) : …………….. x 1 mètre   à   8 € = ………………………………€
Demande particulière pour le placement (Qui sera prise en compte dans la mesure du possible)……………………………
……………………………………………………………………………………………………………………
Joindre votre règlement à l’ordre de l’A.P.E.V. (Association de Parents d’Elèves de Valmondois), avant le 
10 mars 2012, à l’adresse suivante : APEV Ecole de Valmondois ‘BROCANTE 2012’ place Daumier, 95 760 VALMONDOIS.
Joindre une enveloppe timbrée à votre adresse, pour con�rmation de réservation.             
L’inscription ne sera e�ectuée qu’à réception du dossier COMPLET 
  

Les enfants et l’association de parents d’élèves de 
l’Ecole de Valmondois vous invitent à participer à leur : 

 DIMANCHE 18 MARS 2012
(à partir de 5 heures du matin)

Prix du mètre sur réservation : 8 euros
Prix du mètre sans réservation : 10 euros

A LIRE ATTENTIVEMENT AVANT INSCRIPTION

Pour tous renseignements 06 60 98 12 18  la journée
      06 86 92 57 35 à partir de 18h
      apev95.unblog.fr
AUCUNE INSCRIPTION NE POURRA ETRE VALIDEE PAR TELEPHONE

BROCANTE
FOIRE À TOUT2 0 1 2

Avenue de la Gare à - VALMONDOIS - (95 Val d’Oise)

• Brocante réservée aux professionnels et aux particuliers
• L’organisateur se réserve l’exclusivité de la restauration et de la buvette
• La vente d’armes blanches reste strictement interdite
• Les emplacements seront attribués dans l’ordre d’arrivée des participants
• Tout emplacement inférieur à 6 ml ne pourra prétendre à garer un véhicule, ceci 
  sous réserve des possibilités de l’emplacement attribué
• Pour le bon déroulement de cette manifestation, nous demandons aux exposants 
  d’arriver avant 8 heures, de ne plus circuler avec un véhicule après 9 heures
• Tout emplacement non occupé à 8 heures sera redistribué sans remboursement 
• Tout incident ou accident reste sous la responsabilité de son auteur
• Tout emplacement devra être laissé propre après départ
• L’autorisation de la Mairie vous sera remise le jour de la brocante
    Afin de faciliter le passage des pompiers en cas d’urgence, un marquage
    au sol indiquera la limite de votre emplacement à ne pas dépasser


